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Los sœurs du Hon-Piistour sont cluii-f^dos do combler co d«>

ficit; pour cola, elles tiennont des bazars, ho livronl à dos

tra*'aux niatiuols do toute ospéco, cousent, lavont, ct,(iuand les

besoin^ sont tro]) prcr-sants, on los voit passer p; les maisons,

ot mendier !

MATERNITÉ DE SAINT-JOSEI'H.

Cet hospice lut fonde en 1852, par M. l'abbé Auclair, curé

de Qutboc, et piir Mlle Marie Mcthivicr.

Une maison l'ut d'abord louée dans le faubourg- Saint-Jean,

moyennant 82-t par année.

11 s'agissait de meubler cette maison ;
Mlle Méthivier s'en

chargea.

:Mlle Méthivier avait en su i)o>session la somme de quarante

sons. Avec cotte somnio, elle acheta un crucitix qu'elle cloua à

la murt illo nue.

Quehiues jours plus lard. \ino [)iouse daine do celto ville fit don

à rétablissement de deux chaises Jusque-là, MIK' Méthivier

s'était assise sur le.-i tablettes des fenêtres.

La première paillas.se donnée à retablishomeut fut achetée

par un i»rêtre du Séminaire, le saint prétro Léon Gingras.

Los communautés i-eligiouses de la vilio, l'Archovoch^, lo

curé de Québec, prêtèrent mai.i-tbrlo à l'établissement, pondant

que Mlle Méthivier mendiait pour subvenir aux plus pressants

besoins do la nouvelle corporation.

La souscription do l'Archevêché s'(<levait à dix louis par

année; celle du curé do Québec, l'abbé Auclair, s'élevait au

même chiffre.

Uno incorporation fut demandée. Les noms des pieuses

dames do Québec qui figurent dans cet acte d'incorporatioti

sont les suivants : Mlle Méthivier, Mesdames juge Panet,

Taschereau, Taschoreau, Têtu, Têtu, Pollotior, Carrier, Lange-

vin, Bilodeau.

Depuis lors, l'établissomeut s'est maintenu au moyen do

bazars, do quêtes, et avec le revenu minime des pensionnaires.

La législature provinciale accorde aujourd'hui généreuse-

ment à l'institution 130 louis par annco.


